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( N° 132. ) 

C!I~ttntbre bea ltteprésenbntts. 

SÉANCE 1m 4 M,u 1840. 

RAPPORT fait par M. ScnEYVEN, au nom de la commission 
chargée d'examiner le projet de loi portant mterprétation de 
l'art. 1 cr de la loi du 27 décembre 1817 (1). 

MESSlEUl\S, 

Le projet de loi soumis à notre examen a pour but d'interpréter, par suite 
<les décisions contraires qui rendent l'intervention du pouvoir législatif 
nécessaire, l'art. Ier de la loi du 27 décembre 1817, dans ce sens que tout 
cc qui est recueilli par le survivant dans la succession du conjoint prédé 
cédé, à titre de gaîu de survie coutumier, soit soumis à l'impôt sur la 
valeur perçu à titre de droit de succession. Cet article est ainsi conçu : u JI sera 
1) perçu à titre de droit de succession, un impôt sur la valeur de tout ce qui 
11 sera recueilli ou acquis dans la succession d'un habitant du royaume, décédé 
1> après le 31 décembre 1817. 

,, Est réputé habitant de ce royanme pour l'application de la présente loi, 
» celui qui y a établi son domicile ou le siése de sa fortune. 

>1 Il sera pareillement perçui à titre <le droit de mutation) u~ impôt Sut' la 
)) valeur des biens immeubles situés dans ce royaume, recueillis ou acquis en 
>> propriété ou en usufruit, par le décès de quelqu'un qui n'y est pas réputé 
>, habitant, et décédant après le 31 décembre 1817. >> 

Cette interprétation basée sur la jurisprudence consacrée pa1· deux arrêts 
de la Cour de cassation ( ooir les pièces annexées, au projet de loi), a aussi 
paru à votre commission conforme au texte el à l'esprit de la loi. En effet, 
que veut cet article? que tout ce que Fon recueille ou acquiert dans la suc 
cession d'un habitant du royaume décédé après le 31 décembre 1817, soit 

(1) La commission était composée cic MM. D'HHBT, pro$ident, DDYmiR, O.;•or1cuu, 
Ru■uc:1.1111, et Scanv11~, rapporteur. 



( 2 ) 

soumis it un impôt la titre de droit <le succession; ses dispositions soul r,:éné 
rales, elles ne font nu cunc distiuotion du titre, elles ne frappent non seule 
ment cc qui est recueilli à titre d'héritier ou de légataire, mais é3alcment à 
titre de donataire I tel est le priucipe cousacr-é par ledit articlc , admetu-r; le 
contraire , ce serait supposer que le lérrislatcn1· aurait voulu soustraire à tout 
impôt perçu comme droi L de succession j les biens recueillis dans une succes 
sion 2t t.it r e do douataire. Cependant si, en présence des-expressions aénérales 
dudit article, il pouvait rester le rnoiuclrc doute sur le point de savoir si les 
biens recueillis dans une succession à titre de donataire, sont frappés de l'im- 
·pôt comme ceux recueillis à titre d'héritier ou de Ié3a1aire, on trouverait la 
confirmation du principe dans l'art. :2 de ladite loi: qui déclare formellement 
que l'impôt est supporté par les héritiers, les lés-ataires et les donataires , 

' . ' ' ' d J' . 1 ces mernes expressions sonl répétées ans autres artrc es. 

Ce principe recouuu , il nous reste à prouver cp1e ce que l'époux survivant 
recueille à t.itre de uain Je survie coutumier, fait partie de la succession <lu 
conjoint prédécédé, · 

Quand une coutume (Mel arc qu'au survivant nppartieuneut tous les meubles et 
tout ce qui est réputé tel, ensemble l'usufruit (le tous les biens immeubles 
du trépassé, comme aussi de la moitié des acquêts faits pendant le mariage, 
elle n'entend certes do nuer à l'époux SUl'VÎva11t, eu contractant mariage, que 
le droit de recueillir la propriété des meubles qui se trouveraient dans la 
communauté à la dissolution du mariage, et le droit d'usufruit des immeubles 
qui appartiendraient alors à l'époux prédécédé , el nullement celte propriété, 
cet usufruit au jour du mariage; ceci est d'autant plus vrai que s'il venait à 
décéder le premier, son droit n'about irait à rien; an surplus, les biens, objet 
de ce droit, sont eux-mêmes incertains. pu isq uo les biens qui existaient au 
jour du mariage pouvaient ne plus exister au jour de sa dissolution, au jour 
de la mort de l'un des époux; cl que ceux non existants pour les époux à 
la première époque pouvaient avoir été acquis par eux, el leur appartenir à 
la seconde. Ainsi donc l'époux survivant u'a qu'une simple expectative qui 
n'est et ne peut être frappée d'un impôt, mais ce droit, cette expectative se 
réalise par la mort de l'un <les époux. Ce n'est donc que dès cc moment que 
le survivant acquiert ou recueille la propriété <les meubles et l'usufruit des 
immeubles <lu prédécédé ; en conséquence, si un des époux, mariés sous le 
ré3ime d'une contume établissant des gains de survie, meurt sous l'empire 
de la loi du 27 décembre 1817, l'acquisition que fait le survivant et de la 
propriété des meubles, et de l'usufruit des immeubles du prérnourant , doit 
tomber sous les dispositions de l'art. 1 de ladite loi; et l'impôtdoit être perçu à 
titre de droit de succesaion, Aussi la commission que vous avez chargée de 
l'examen s'est déclarée à l'unanimité en faveur du projet de loi tel qu'il a été 
présenté, et elle vous en propose l'adoption par mon organe. 

Bruxelles, le 4 mai 1840. 

Le rapporteur) 
SCHEYVEN. 

Le prési'dent de la commission, 
E. D'UUART. 
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PROJET DE LOI. 

Nous avons, de commun accord avec les Chambres , 
décrété et nous ordonnons cc qui suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

L'art. ter dela loi du27 décembre 1817 (Journal offecie/1 
n" 37) est interprété de la manière suivante : 

L'impôt perçu à titre de droit de succession, est dû sur 
la valeur de tout cc qui est recueilli par le conjoint survi 
vant ; dans la succession du conjoint prédécédé , a titre de 
gain de survie coutumier. 

Mandons et ordonnons, etc. 


